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Activités en Suisse  

Partenariat entre le MCI et le Musée d’Ethnographie de Genève  
En 2016, Le MEG (Musée d’Ethnographie de Genève) a présenté une exposition temporaire 

sur l’Amazonie et de ses peuples indigènes intitulée, Amazonie, Le chamane et la pensée de 

la forêt. Cette exposition a ouvert ses portes en mai 2016 et a été présentée jusqu’en janvier 

2017. Elle a eu du succès, en 2016, plus de 77'000 visites ont ainsi été comptabilisées. En 

2017, elle sera reprise par le Musée de Point-à-Caillère, cité d’archéologie et d’histoire de 

Montréal.  
 

  
 

Dans le cadre de de cette exposition, un partenariat a été mis sur pied entre le MEG et le MCI 

pour réaliser deux activités: 

1. Création d’une installation digitale pour visualiser les impacts de l’extraction des 

ressources naturelles en Amazonie péruvienne: 

Il s’agissait de créer une installation interactive à partir d’un grand écran digital sur lequel 

apparaissaient des photos signalant un incident rapporté par des moniteurs indigènes (impacts 

pétroliers-chercheurs d’or). A partir d'une tablette, lle public a pu consulter les 

différents incidents, un descriptif et une image s’affichant sur l’écran et génèrant un flux 

continu de photo en fonction des requêtes. 

Il s’agissait de retravailler les données originales collectées dans le cadre des programmes de 

surveillance environnementale indigène de FECONAT et FECOHRSA soutenus par le MCI, 

(voir le chapitre Partenariats dans les pays). 

    

http://www.ville-ge.ch/meg/expo25.php
http://www.mcifgc.ch/mci/?page_id=12953
http://www.mcifgc.ch/mci/?page_id=12950
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2. Elaboration de portraits filmés en collaboration avec la Coordination des 

Organisations Indigènes d’Amazonie Brésilienne - COIAB: 

 

Le but de la réalisation de ces portraits a été de donner la parole aux indigènes pour qu’ils 

puissent exprimer leurs préoccupations et présenter leur vision de leur culture et de leur 

environnement. 23 portraits et témoignages ont ainsi été réalisés, dans lesquels s’expriment 

des indigènes d’origines diverses: leaders de communautés, femmes indigènes, anciens etc. 

Ces témoignages filmés ont été présentés dans le « xabono » de l’exposition et permettaient 

aux visiteurs de prendre connaissance du message qui leur est adressé par chacune des 

personnes interviewées. 

La collaboration avec la COIAB pour réaliser ces portraits a permis de former et d’équiper 

deux jeunes indigènes « réalisateurs » à l’utilisation de smartphones pour enregistrer des 

témoignages. Avec l’espoir, qu’à terme, ils deviennent à leur tour des « observateurs » 

d’impacts environnementaux en Amazonie.  

  

 

Dans le cadre des évènements parallèles organisés par le MEG en lien avec cette exposition, 

le secrétaire du MCI a donné une conférence sur la relation des indigènes d’Amazonie 

péruvienne avec leurs terres ancestrales. Il a notamment présentéle projet mené chez les 

Wampis du Rio Santiago pour enrayer l’extraction illégale d’or. A cette occasion, l’urgence 

de reconnaître et de protéger leur terre ancestrale pour des raisons à la fois écologiques et 

culturelles a été évoquée. 

 

Dans le cadre de cette exposition, le MCI a également participe à l’activité Grand Bazar 

dédiée aux préoccupations actuelles des idigènes d’Amazonie face à l’avenir de la forêt 

amazonienne. Il s’agissait d’un parcours durant lequel le public, nombreux, devait passer 

auprès du stand du MCI pour rassembler des informations sur ses activités et les installations 

de l’exposition auxquels il avait participé.  

 

 

http://www.mcifgc.ch/mci/?page_id=12938
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Information dans des établissements scolaires à Genève 
Dans la poursuite des interventions réalisées en 2015, en mars 2016, le MCI est intervenu une 

nouvelle fois dans une classe de FCPM (Formation Commerciale pour Porteurs de Maturité) 

de l’Ecole de commerce Nicolas Bouvier, dans le cadre de leur cours de géographie, pour 

présenter la problématique de l’extraction de ressources naturelles en Amazonie.La moyenne 

d’âge des étudiants étaient de 18 à 30 ans.  

Ce travail de sensibilisation fonctionne bien. Il permet de toucher un public peu sensibilisé à 

ces questions et l’amène à participer activement dans le cadre de débats. Dans la mesure de 

ses possibilités et de l’intérêt des enseignants, le MCI souhaite poursuivre cette activité en 

2017.  

Fédération Genevoise de Coopération (FGC) 

La Fédération Genevoise de Coopération regroupe plus de 60 associations siégeant à Genève 

et actives dans les domaines de la coopération au développement et/ou de l’information au 

public, sur les questions de développement et les rapports Nord-Sud. Elle a su se constituer en 

interlocutrice privilégiée des instances publiques, pour l’obtention de fonds et le financement 

de projets présentés par ses membres. Le MCI est l'un des membres fondateurs de cette 

fédération et continue à participer activement à ses activités.  

En 2016, la fédération a célébré son 50
ème

 anniversaire et à cette occasion, elle a organisé 

plusieurs manifestations qui ont fait ressortir l’importance du travail de la FGC et de la 

solidarité internationale au niveau du canton de Genève. On peut citer la présentation du 

spectacle dans la peau du monde, la publication de statistiques sur l’engagement des 

collectivités publiques genevoises dans la solidarité et l’organisation d’évènements de Partage 

des savoirs entre les associations membres. La FGC a également renforcé sa visibilité dans la 

presse. En septembre 2016, elle a publié un tiré à part d’une dizaine de pages dans le 

quotidien la Tribune de Genève, qui revient sur l’histoire et le travail de la FGC et de ses 

associations membres. En 2016, le MCI a pris part activement à ces divers évènements (tenu 

de stands, appui à la capitalisation, diffusion d’information). 

Plate-forme Haïti de Suisse (PFHS) 
La Plate-forme Haïti de Suisse existe depuis 1992 et regroupe plus de 20 organisations de 

solidarité avec Haïti. Le MCI en est membre depuis 2005. Ses domaines d'actions sont: 

l’information, la défense des droits humains, la coopération au développement, le partage des 

savoirs entre les ONG membres et le plaidoyer auprès des autorités suisses. Elle agit en 

concertation avec d'autres plateformes en Europe et au Canada et avec d’autres ONG actives 

notamment dans la défense des droits de l’homme. En Suisse, la PFHS est en contact étroit 

avec la DDC et fin 2016 plusieurs de ses membres ont participé à des rencontres pour 

échanger sur les stratégies institutionnelles à metter en oeuvre pour donner suite aux dégâts 

occasionnés par l’ouragan « Matthew ». En 2016 également, la PFHS a suivi de près 

l’actualité haïtienne en lien avec l’éléction présidentielle qui n’a eu cesse d’être reportée pour 

cause d’instabilité politique. 

Le MCI vous encourage à consulter les bulletins d’information que la PFHS publie 

régulièrement et qui sont disponibles sur son site internet : http://www.pfhs.ch 

 

 

 

http://www.pfhs.ch/
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Vie institutionnelle du MCI 
En 2016, les instances du MCI ont continué à fonctionner de façon régulière. Le Bureau du 

Comité, avec l’appui d’un secrétaire salarié à 50%, s’est chargé de régler les affaires 

courantes et de superviser les activités de l’association. Le Comité s’est réuni sur une base 

bimensuelle et s’est occupé de régler les aspects administratifs de suivi des projets. Les 

réunions plénières organisées sur une base mensuelle ont permis de traiter de sujets de fond en 

lien avec les thématiques de projets.  

 

Parmi les rencontres de 2016 on peut relever; en février 2016, une rencontre entre les 

membres du MCI et Olivier Langoisseux. Olivier est un ancien civiliste du MCI. Depuis, il a 

acquis une grande expérience de terrain en Asie du Sud-est, notamment au Timor, où il a eu 

l’occasion de suivre les activités du CDC (Centre de développement communautaire), 

partenaire du MCI durant plusieurs années. Récemment, en octobre 2015, il a participé pour le 

MCI, à Bali, à la rencontre de Bandung qui commémorait les 60 ans des accords de Bandung.  

 

En septembre 2016, des membres du MCI ont rencontré Soñia Guajajara de l’Articulation des 

Peuples Indigènes du Brésil, de passage à Genève dans le cadre du Conseil des droits de 

l’homme à l’ONU. Soñia Guajajara était déjà présente au 50ème anniversaire du MCI, en 

2012, comme représentante de la COIAB. En octobre 2016, Angelina de Oliveira, une 

partenaire de longue date du MCI, avec le CEDAC - Centre de d'Action Communautaire, dans 

les domaines de la formation à la citoyenneté et l'économie solidaire, au Brésil, a visité le 

MCI. 

 

En décembre 2016, le MCI a reçu la visite de Fabien El Ouinkhir et Maria Antonieta. Fabien 

est un ancien civiliste du MCI et Maria Antonieta est la fondatrice de l’association INEPAS 

(Institut de Langue Espagnole et de Participation à l’Aide Sociale) au Guatemala. Fabien et 

Maria ont présenté l’évolution de la situation sociale au Guatemala, notamment en rapport 

avec les populations indigènes Maya et la question de l’éducation scolaire différenciée au 

Guatemala. 

 
Les réunions plénières du MCI sont organisées sur une base mensuelle et permettent de traiter des sujets de fond en lien avec les 

thématiques des projets. En octobre 2016, MCI a reçu la visite d’Angelina de Oliveira une partenaire de longue date du MCI, avec le 

CEDAC - Centre de d'Action Communautaire, au Brésil. 
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Partenariats dans les pays 

Argentine - Appuyer le peuple Mbyá-Guarani dans la 

revendication de ses droits, la récupération de ses territoires, ainsi 

que le renforcement de son organisation traditionnelle Aty 

Ñeychyrò  

 

 

En 2016, le MCI a commencé à soutenir un 

nouveau projet en Argentine, en partenariat 

avec l’ONG EMIPA- Equipo Misiones de 

Pastoral Aborigen et l’organisation 

traditionnelle du peuple Mbyá-Guarani Aty 

Ñeychyrò. Le montant approuvé par la 

FGC pour ce projet s’élève à 82'612 CHF 

sur deux ans. En 2016, ce projet a reçu des 

financements de la DDC via la FGC. 

Contexte  

116 communautés Mbyá-Guarani vivent 

dans la Province de Misiones (Argentine) 

(environ 10'000 personnes). Elles 

dépendent pour leur subsistance de la forêt 

endémique paranaense. La destruction de 

cette dernière par l’exploitation intensive 

(industries multinationales orientées sur la 

production de pâte à papier), ainsi que 

l’occupation du territoire par l’arrivée de 

nouveaux immigrants, menace leur survie. 

La très forte marginalisation socio-

économique de ces communautés, ainsi 

que leur faiblesse politique (exclusion et 

divisions), provoquent une profonde crise 

culturelle et identitaire menaçant 

également leur existence.  

Le manque de droits d’usage sur les 

ressources de leurs terres ancestrales, ainsi 

que le manque de titres formels de 

propriétés sont leurs principaux problèmes. 

Par ailleurs, les titres de propriété octroyés 

ne concernent que des espaces très 

restreints qui ne permettent pas le 

déroulement des diverses activités 

nécessaires à leur subsistance socio-

économique et culturelle. La situation de 

faiblesse de ces communautés, le contexte 

de corruption et l’accaparement des terres 

par de grands propriétaires, ont ouvert la 

porte au pillage des ressources, à leur 

contamination, ainsi qu’au non-respect des 

droits autochtones ; ceci malgré la 

Constitution Nationale qui prévoit la 

restitution des droits d’usage sur les terres 

traditionnellement occupées par les 

populations autochtones du pays. 

 
Figure 1 En rouge, la Province de Misiones 
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Objectif général du projet: Appuyer la lutte du peuple Mbyá Guarani dans le renforcement 

de son organisation traditionnelle l’Aty Ñeychyrò, la revendication de ses droits, ainsi que la 

récupération de ses territoires.  

Principales activités réalisées en 2016: 
1. Organiser des rencontres Aty Ñeychyrö entre les leaders Mbyá Guarani afin de renforcer 

l’organisation politique traditionnelle; 

2. Réaliser des ateliers pour 30 jeunes leaders Mbyá Guarani afin de renforcer leurs 

connaissances et l’exercice de leurs droits autochtones; 

3. Réaliser des ateliers avec 20 femmes Mbyá Guarani afin de  renforcer leur organisation, le 

partage de leurs connaissances et de leurs pratiques ancestrales, notamment en lien avec la 

santé; 

4. Conseiller et accompagner des actions juridiques  descommunautés Mbyá Guarani, 

relatives à la revendication et à l’exercice de leurs droits; 

5. Appui à la négociation et au développement d’alliances entre les dirigeants Mbyá Guarani, 

l’Etat, les compagnies privées et d’autres acteurs de la région, pour la conservation et la 

récupération de leur habitat traditionnel qu’est la forêt paranaense. 

Principaux résultats obtenus en 2016 : 

1. Organisation de quatre Aty Ñeychyrö entre septembre et décembre, lors desquels des 

thématiques telles que l’organisation interne, l’accès à la santé et à l’éducation ou encore 

des revendications territoriales auprès de l’Etat ou d’entreprises privées, ont été abordées. 

2. L’influence et la visibilité de l’Aty-Neychyrö est renforcée, tant au niveau des 

communautés que de l’Etat; 

3. La compréhension et l’apprentissage des outils et du système de vie non autochtones par 

les communautés et l’Aty-Neychyrö, afin de gagner en autonomie au niveau de leur 

fonctionnement et de renforcer leur capacité d’interaction avec des acteurs extérieurs, ont 

progressé ; 

4. Organisation de cinq ateliers pour les jeunes leaders (hommes et femmes) entre septembre 

et décembre, relatifs à la connaissance et l’exercice de leurs droits autochtones ; 

5. Les nouveaux jeunes leaders formés sont capables de partager leurs connaissances avec 

d’autres membres de leur communauté et participent aux activités de l’Aty-Neychyrö; 

6. Organisation de cinq rencontres de femmes entre septembre et décembre, afin de renforcer 

leur organisation et le partage de connaissances ancestrales ; 

7. La participation et la reconnaissance du rôle des femmes dans les prises de décisions dans 

les communautés et à l'intérieur des assemblées du Aty Neychyrö ont progressé ; 

8. Le renforcement de l'identité culturelle au sein des communautés a progressé; 

9. La reconnaissance effective des droits autochtones et plus particulièrement la récupération 

des terres des communautés ont progressé: neuf réunions ont été organisées. Elles ont 

regroupé selon la thématique: des représentant-e-s des communautés Mbya, des 

représentants d’EMIPA, des fonctionnaires de l’Etat, des représentants d’entreprises 

privées, un médiateur ainsi que l’avocat du projet. Ces rencontres ont eu pour but 

notamment de traiter des questions des droits territoriaux, d’accès à la santé et à 

l’éducation. Elles ont particulièrement concerné les problèmes rencontrés par les 

communautés situées sur la municipalité de Mado, celles concernées par la question du lot 

8 de la Réserve de Biosphère Yaboti, ainsi que d’autres concernées par des problèmes liés 

à l’exploitation forestière sur leur territoire. 

10. Le rôle des dirigeants autochtones pour assurer un résultat dans les négociations et 

garantir un développement soutenable pour les communautés a été facilité et amélioré. 
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Figure 2 L’influence et la visibilité de l’Aty-Neychyrö ont été renforcées au niveau des communautés  

 
6. Figure 3 En 2016 des ateliers avec femmes Mbyá Guarani ont été réalisé afin de renforcer leur organisation, le partage de leurs 

connaissances et de leurs pratiques ancestrales, notamment en lien avec la santé 
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Argentine - Récupération des territoires traditionnels Mapuche 

dans les Provinces de Río Negro et Chubut 
 

 

Le MCI collabore avec le CAI (Conseil de 

Conseiller Indigènes) depuis 2001 et peut 

compter sur le soutien financier de la FGC 

depuis 2004. En 2016 a débuté une sixième 

extension de ce projet. Le budget approuvé 

par la FGC pour cette nouvelle phase 

s’élève à 176’484 CHF, sur deux ans. En 

2016, ce projet a reçu des financements, 

via la FGC, de la DDC et de l’Etat de 

Genève. En décembre 2016, un 

représentant du MCI a réalisé une viste de 

terrain du projet. 

Contexte  

Le CAI est composé de 28 Lof (familles au 

sens large) qui composent un ensemble de 

18 communautés. L’objectif général du 

CAI est d’assurer la survie du peuple 

Mapuche et de récupérer, renforcer et 

garantir la continuité de l’identité Mapuche 

dans les régions de Río Negro et Chubut en 

Argentine. Pour ce faire il se fixe les 

objectifs principaux suivants : 

 Récupérer et obtenir la 

reconnaissance sociale, légale et 

politique des territoires occupés 

traditionnellement par les 

communautés Mapuche. 

 Permettre à ces communautés de 

prendre conscience de leurs droits 

ancestraux, en formant et 

renforçant des dirigeants et cadres 

Mapuche, pour assurer la continuité 

de l’identité du peuple Mapuche. 

 Sensibiliser la société civile et 

l’Etat sur les droits du peuple 

Mapuche, en consolidant un réseau 

d’organisations de base Mapuche et 

en intégrant des réseaux locaux, 

nationaux et internationaux dont les 

objectifs similaires. 

La législation argentine reconnaît aux 

peuples indigènes la propriété des terres 

qu’ils occupent traditionnellement, et 

garantit l’application de mesures adéquates 

pour récupérer les terres dont ils ont été 

privés. Cependant, dans la pratique, ceci 

n’arrive pas. Ceux qui luttent pour la 

revendication de leurs droits sont victimes 

d’harcèlement judiciaire et de violences de 

la part des grands propriétaires fonciers, 

qui bénéficient du soutien de l’Etat. C’est 

pour contrer cette réalité que le CAI se bat 

et investit toutes ses forces politiques et 

stratégiques tant sur le terrain qu’au niveau 

légal. Le travail du CAI a déjà permis au 

peuple Mapuche du Rio Negro de 

récupérer plus de 200'000 ha de terres et le 

MCI doit poursuivre son effort de soutien 

au CAI, jusqu’à ce que le peuple Mapuche, 

ait récupéré l’ensemble des terres 

revendiquées. 

 

 
Figure 4 En rouge, la Province de Río Negro
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Principales activités réalisées en 2016 

En 2016 différentes procédures en rapport avec la Demande Collective de récupération des 

terres présentées par le CA ont été réalisées. Si elle aboutit, cette demande permettrait aux 

Lofs et communautés d’obtenir une reconnaissance inconditionnelle des terres qu’ils occupent 

traditionnellement. Ces terres deviendraient alors inaliénables et impossibles à exproprier. En 

2016, une inspection de 10 Lofs et Communautés indigènes a été conduite par un juge et un 

procureur. Cette tâche avait pour but de constater légalement l’occupation traditonnelle des 

territoires par les indigènes. 

Dans le cadre de cette procédure, des expertises ont également été menées. Après 11 mois de 

réunions, de voyages et d’entrevues avec toutes les communautés et Lofs, un expert a présenté 

son rapport. Ses conclusions sont favorables, il ne constate pas seulement l’occupation 

territoriale des Lofs et communautés mapuche mais il justifie également leur besoin d’accéder 

à d’"autres terres aptes et suffisantes". Cet expert a également souligné l’existence d’une 

politique étatique planifée qui vise à l'élimination du peuple mapuche par la négation de son 

existence et leur soumission à des conditions de vie ardues qui rendent leur survie presque 

impossible. L’expert en charge de l’arpentage a du renoncer à son travail en cours d’année 

pour des raisons de santé. Une nouvelle personne a été nommée. En janvier 2016, la 

Législature de la Province de Río Negro a publié le "Rapport Final 2012-2015" de la 

Commission Investigatrice de Transfert de Terres, créée par la Loi 4744. Dans les chapitres 2 

et 3 de ce rapport il est reconnu le génocide au peuple mapuche comme constitutif de l'actuel 

territoire argentin et Rio Negro. Dans le chapitre 4, elle mentionne également les 

expropiations territoriales.  

En 2016, le CAI a également créé des liens avec la société civile et d’autres ONGs argentines. 

Par exemple, la« Coopérative Agricole d’Elevage » de Maquinchao, l’Assemblée en défense 

de l’eau et de la terre de la Comarca Andina, l’ONG « Pañuelos en rebeldía » de la province 

de Buenos Aires, les commissions étatiques de développement de Río Chico et de Mamuel 

Choique. 

  
En 2016, dans le cadre de la Demande Collective de récupération des terrres présentée par le CAI un juge et un fiscal (à gauche) ont 

constaté l’occupation traditionelle mapuche sur les territoires de 10 lofs et communautés (à droite) 
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Brésil - Renforcement des capacités et de la participation de 

multiplicateurs interculturels Yanomami pour affronter des 

nouveaux défis découlant du contact avec la société régionale 

 

 

 

En 2016, le MCI a soutenu et obtenu 

l’approbation d’un nouveau projet par la 

FGC, en Amazonie brésilienne, en 

partenariat avec l’ONG Secoya - Service et 

Coopération avec le peuple Yanomami. Ce 

projet s’intitule : Renforcement des 

capacités et de la participation de 

multiplicateurs interculturels Yanomami 

pour affronter des nouveaux défis 

découlant du contact avec la société 

régionale. Le montant approuvé par la 

FGC s’élève à 424'323 CHF sur 3 ans. Fin 

n 2016, ce projet a reçu des financements 

de la  DDC via la FGC. Pour des questions 

opérationnelles, le début des activités de ce 

projet sur le terrain sont prévus pour 

janvier en 2017.  

 

 

Contexte  

Les Yanomami occupent une région de 

forêt équatoriale se situant aux frontières 

du Brésil et du Venezuela. Semi-nomades, 

ils vivent de la chasse, de la pêche et de la 

cueillette, et pratiquent l’agriculture. Leur 

territoire, d’une superficie de 9’419’108 

hectares (2 fois la Suisse), est le plus grand 

territoire indigène du pays et abrite près de 

26'500 personnes. Les Yanomami se sont 

récemment contactés avec la société non-

indigène et ce contact provoque des 

mutations accélérées qui les obligent à 

redéfinir leurs espaces. Actuellement, on 

constate un processus de régression sans 

précédant des droits des Indigènes.  

 

 
Figure 5 Le projet se situe dans l’Etat d’Amazonas, en rouge 

sur la carte.  

Partenaires terrain  

L’ONG Service et Coopération avec le peuple Yanomami – Secoya fut crée en 1991 pour 

secourir une partie significative de la population Yanomami affectée par la tuberculose. Elle 

agit depuis pour la défense de leurs droits, pour réduire l’asymétrie de pouvoirs et favoriser 

une plus grande autonomie. La Secoya encourage le protagonisme indigène au travers de 

processus éducatifs et de formation d’agents interculturels. Elle travaille depuis 25 ans de 

manière articulée avec les Yanomami dans les domaines de l’Education Scolaire Différenciée, 

de l’éducation à la  santé et de la défense des droits indigènes. 
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Objectif visé 

Renforcer les capacités et la participation du peuple Yanomami à travers la formation de 

professeurs et multiplicateurs interculturels pour la défense de leurs droits et le renforcement 

de leur culture. Ceci afin qu’ils puissent, de manière plus autonome, répondre aux nouveaux 

défis découlant du contact intensifié avec la société nationale. 

Démarche prévue  

 La formation politique-pédagogique pour garantir une éducation qui valorise la culture 

traditionnelle et la langue Yanomami et qui dialogue avec les nouvelles connaissances 

de cet univers interculturel complexe. 

 L’articulation dans le domaine politique, pour que le processus d’éducation scolaire 

différencié se transforme en politique publique assumée par le gouvernement. 

 La formation politique-éthique en préparant les Yanomami afin qu’ils puissent prendre 

des décisions de manière consciente en ce qui concerne le domaine politique et la 

défense de leurs droits. 

 La valorisation et l'inclusion des savoirs traditionnels dans la construction des activités 

pour favoriser le protagonisme Yanomami. 

 

 

Figure 6 La stratégie du projet vise à consolider un processus éducatif différencié, spécifique, bilingue et interculturel dont la 

conduction est pleinement assumée par le peuple Yanomami. 
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Colombie - Education bilingue interculturelle dans des 

communautés indigènes Emberá et Senú 

 

En 2016, le MCI a continué à soutenir un 

projet débuté en 2012 en Colombie, en 

partenariat avec l’Organisation Indigène 

d’Antioquia (OIA) et avec l’ONG 

Corporation Éducative (CLEBA). Ce 

projet s’intitule : Education bilingue 

interculturelle dans des communautés 

indigènes Emberá et Senú. Pour la 

troisième phase de ce projet, un transfert 

de réponsabilité a été opéré entre CLEBA 

et l’OIA et c’est cette dernière organisation  

qui assume désormais la responsabilité de 

la mise en œuvre du projet en Colombie. 

CLEBA, pour sa part, partiucipe avec un 

rôle de conseil pédagogique. Ce transfert 

de résponsabilité s’inscrit dans une logique 

de renfrocement de l’organisation 

indigène, l’OIA. 

La troisième phase du projet couvre les 

années 2016 et 2017 et le montant 

approuvé par la FGC s’élève à 269'986 

CHF. En 2016, ce projet a reçu des 

financements, via la FGC, de la DDC, de la 

Ville de Carouge, de l’Etat de Genève et de 

la commune de Bernex. Un membre du 

MCI a réalisé une visite de terrain du 

projet en avril 2016. 

Contexte  

Le département d'Antioquia compte 25'000 

indigènes qui appartiennent aux peuples 

Emberá, Tule et Senú.  

Ces indigènes sont répartis principalement 

dans 170 communautés du département.  

La plupart de ces communautés sont 

situées dans des régions difficilement 

accessible et n’ont que peu accès aux 

services de base comme la santé et 

l’éducation. A titre d’exemple, le 

pourcentage approximatif 

d’analphabétisme chez les personnes 

indigènes adultes dans le département est 

estimé entre 80 et 85%.  

L’objetif de ce projet est de contribuer à 

améliorer la qualité de l'éducation indigène 

des jeunes et des adultes du département 

d’Antioquia, au moyen de la réalisation 

d’un processus d’éducation de base, dans 

une perspective bilingue et interculturelle, 

articulé à la construction d’un Système 

Éducatif Indigène Propre. Au cours des 

deux dernières phases, le projet s’est 

déroulé dans les municipalités de Frontino 

et Dabeiba. Pour cette troisième phase, les 

activités du projet ont été étendues aux 

municipalités de Turbo, Apartadó, 

Chicorodó et Mutatá.  

Parmi les faits marquant de 2016 on peut 

relever la difficulté pour l’OIA d’obtenir le 

soutien et le financement d’un Système 

d’Education Indigène Propre – SEIP par le 

nouveau Gouvernement régional 

d’Antioquia. Une mobilisation générale de 

l’ensemble du mouvement indigène 

d’Antioquia a d’ailleurs eu lieu durant la 

dernière semaine de mai pour protester 

contre l’absence généralisée de mise en 

oeuvre de politiques publiques indigènes 

dans la région. 
 

 
Figure 7 : Le projet se déroule dans le département 

d’Antioquia, en rouge sur la carte 
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La tenue du X
ème

 congrès des peuples indigènes d’Antioquia en décembre dernier a également 

été un fait marquant de cette année 2016. Il a été organisé par l’OIA en représentation des 170 

communautés indigène du département et a requis une mobilisation générale de toute l’équipe 

de l’organisation. Il avait comme objectifs de réaffirmer l’engagement et les principes 

directeurs des communautés membres (l’Unité, la Terre, la Culture et l’Autonomie), 

consilider les stratégies de mise en œuvre de leur « plans de vie »  (planes de vida). Il a 

également permis l’élection des nouveaux conseillers de l’OIA qui dirigeront l’organisation 

durant les quatres prochaines années.  

Les communautés indigènes Embera et Senu et l’OIA ont également été directement 

concernées par les négociations et l’accord de paix qui a été signé le 24 août 2016 à la 

Havane, entre le Gouvernement colombien et la guérilla des FARC. Dans la cadre des 

négociations, elles ont été représentés par l’ONIC (Organisation Nationale Indigène de 

Colombie) et ont obtenu que l’accord contienne un chapitre sur les questions ethniques qui 

détaille le rôle et la participation des communautés indigènes dans la mise œuvre de cet 

accord. Sa mise en œuvre devrait avoir des conséquences fortes sur les questions territoriales 

et de développement des communautés indigènes d’Antioquia.  

D’autre part, il faut souligner la violence récurrente dans la région. En 2016, l’OIA a déploré 

l’assassinat de deux leaders indigènes par des groupes armés illégaux. Cette situation a 

d’ailleurs rendu difficile la mise en œuvre de certaines activités du projet situées dans des 

zones particulièrement sensibles.  

Principales activités et résultats de 2016 

- Des concertations ont été menées entre l’équipe du projet et des autorités traditionnelles 

indigènes pour continuer le processus de standardisation de la langue Emberá et la 

production de textes en langue Emberá, renforcer l’inclusion d’éléments culturels dans 

les séquences didactique des formations, encourager la participation de leaders et 

autorités traditionnelles aux formations des étudiants. 

- Durant cette première année, 32 ateliers de formation ont été réalisés dans les zones du 

projet avec la participation de 40 professeurs. 

- 40 professeurs se sont mis en relation avec 635 étudiants, jeunes et adultes, pour 

consituter 33 groupes de formation qui fonctionnent sur la base de sessions éducatives 

hebdomadaires. Ces groupe sont situés dans les communautés des différentes zones 

concernées par le projet, Bajo Cauca, Urabá Norte, Atrato Medio, Urabá Sur y Occidente 

(Dabeiba y Frontino). 

 

   
Figure 8 A droite, en 2016, un membre du MCI a assisté à un atelier de formation des professeurs dans la municipalité de Chicorodó  

Figure 9 A gauche, en 2016, un membre du MCI a réalisé une visite de terrai dans une communauté de la municipalité de Chicorodó. 

A cette ocasion, il a pu assiter à l’assemblée d’un groupement de femmes Emberá 



 

16 

 

Haïti – Soutien à PAIS - Programme d’Appui à l’Insertion Sociale  

 

En 2016, le MCI a continué à apporter un 

soutien à PAIS. Ce projet a débuté en 

2006, son financement est assuré 

annuellement via les fonds propres du MCI 

de l’ordre de quelques milliers de francs 

suisses par année. 

Contexte  

A quand la fin de la crise pour Haïti et 

quand est-ce qu'un réel processus 

démocratique se mettra-il en place? Ces 

questions, le peuple haïtien se les pose 

depuis des décennies, sans réponses! 

L'année 2016 a connu, une nouvelle fois, 

une crise électorale particulièrement 

violente et qui a duré toute l'année.  

Le 7 février 2016, le Président Martelly a 

quitté ses fonctions et un nouveau 

président provisoire a été nommé en la 

personne de Jocelerme Privert. Son mandat 

était fixé initialement jusqu'au 14 juin 

2016. Cependant au vue de l’instabilité 

politique du pays, il a vu son mandat 

prolongé jusqu'en février 2017.  

 

Au début de mois d’octobre 2016, Haïti a 

connu une nouvelle catastrophe naturelle 

avec les ravages causés par l’ouragan 

Matthew. Les dégâts ont eu lieu 

principalement au sud de l’île, dans la 

région de la Grande Anse, dans la zone de 

Jérémie. L'Unicef estime que 1,3 millions 

d'haïtiens, soit 10 % de la population, ont 

été touchés par cet ouragan et que 80% des 

récoltes ont été détruites. Ceci alors que le 

pays ne s'est touours pas relevé du 

tremblement de terre de 2010.  

 
Figure 10 La La région de Grosse Roche se situe dans le 

département du Centre, en rouge sur la carte

 

La vie institutionnelle de PAIS  

En 2016, BASAID
1
 a à nouveau apporté son soutien financier à PAIS concernant son projet 

de sécurité alimentaire. Le MCI a également soutenu financièrement ce projet mais d'une 

façon plus modeste. Voici quelques points relevés dans le rapport produit par PAIS en août 

2016. Parmi les résultats positifs, la poursuite de la formation citoyenne face aux risques de 

glissements de terrain, l’augmentation du rendement des cultures et un apprentissage de la 

pratique du compostage sont mentionnés.  

                                                 
1
 Organisation de solidarité internationale interne au personnel de NOVARTIS  
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Plus de 1’500 arbres fruitiers ont ainsi été plantés et 40 personnes participent activement à 

leur entretien. De manière générale, il est également relevé que les conditions de santé 

s'améliorent au niveau de la population locale et que les femmes s'affirment et prennent de 

l'autorité, ce qui est encourageant pour la suite. 

Au niveau institutionnel, en 2016, Anice Ladouceur (le responsable de PAIS) s’est rendu aux 

EU pour rencontrer la diaspora haïtienne et présenter les activités de PAIS. D'une façon 

générale, cette rencontre a été évaluée très enourageante, la diaspora s'étant engagée à soutenir 

PAIS à l’avenir.  

En décembre 2016, PAIS réfléchissait sur ses priorités pour l'année à venir. Le MCI, quant à 

lui, envisage de se désengager après une bonne douzaine d’années de soutien. 

  
 

 

 
Figure 11 En 2016, plus de 1500 arbres fruitiers ont été plantés dans le cadre du projet de sécurité alimentaire de PAIS 
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Pérou - Mise en place d’un programme de surveillance territoriale 

et renforcement de la fédération indigène Kichwa du bassin Tigre, 

FECONAT 

 

En 2016, le MCI a continué à soutenir un 

projet débuté en 2012 en Amazonie 

péruvienne. En avril 2016, la FGC a 

approuvé un nouveau projet en partenariat 

direct avec la fédération indigène 

FECONAT (Fédération des Communautés 

Natives du Haut-Tigre) qui s’inscrit dans la 

continuité des deux dernières phases 

(2012-2016). Le montant approuvé par la 

FGC pour ce projet s’élève à 152'488 CHF 

sur deux ans. En 2016, ce projet a reçu des 

financements, via la FGC, de la DDC et de 

la commune de Lancy. Un chargé du projet 

du MCI a réalisé une visite du projet en 

avril 2016. 

Contexte  

Depuis plus de 45 ans, la partie nord du 

bassin Tigre, située au nord-est de 

l’Amazonie péruvienne, est soumise à une 

exploitation pétrolière polluante.  

C’est dans cette région que vivent plus de 

quatre mille indigènes Kichwa en étroite 

relation avec leur environnement. Ils 

dépendent en grande partie de la chasse et 

de la pêche pour subvenir à leurs besoins et 

la pollution engendrée par la longue 

exploitation pétrolière affecte directement 

leur vie et leur environnement. Le bassin 

Tigre couvre une superficie équivalente à 

un quart de la Suisse. Ce territoire est 

presque entièrement recouvert de forêt 

tropicale humide et constitue un réservoir 

mondial de biodiversité.  

 
Figure 12 Le projet se déroule dans le bassin Tigre, situé 

dans la région du Loreto (en rouge sur la carte) en Amazonie 

péruvienne. 

Fonctionnement du projet  

Pour faire face à cette situation, les communautés Kichwa du bassin Tigre ont créé la 

fédération FECONAT (Fédération des Communautés Natives du Haut Tigre) chargée de 

défendre leur mode de vie et leur environnement. Cinq dirigeants indigènes de FECONAT, 

élus lors d’une Assemblée des 26 communautés membres, et appuyés par une équipe 

technique, sont chargés de faire pression sur les gouvernements régional et national pour 

qu’ils respectent les droits des communautés et mettent en œuvre un développement durable 

dans la région.  
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FECONAT a également lancé un programme de surveillance environnementale constitué de 

dix moniteurs indigènes capables de documenter et dénoncer les activités illégales 

d’extraction dans la région. Par exemple, lorsque les moniteurs identifient une fuite de 

pétrole, ils la documentent avec leur smartphone, notes les positions GPS et téléchargent cette 

information dans des bases de données sur internet depuis le siège de la fédération à Iquitos 

(la ville principale de la région). Sur place, l’équipe de coordination du programme et les 

dirigeants de FECONAT se chargent de dénoncer le cas à l’Etat péruvien, à la presse, sur les 

réseaux sociaux, afin d’obtenir une réparation des dégâts et un changement des pratiques de la 

compagnie. Depuis 2011, plusieurs dizaines de sites pollués ont été documentés par les 

moniteurs. En juin 2013, sur la base des preuves, une commission multisectorielle du 

gouvernement péruvien a effectué une évaluation environnementale du bassin Tigre. Les 

résultats sont accablants et en janvier 2014, le gouvernement péruvien déclare l’état d’urgence 

environnementale dans la région. 

En 2015, après plusieurs années de négociation, le gouvernement péruvien s’est engagé 

formellement à prendre des mesures visant au nettoyage des sites pollués, l’accès à la santé, 

l’éducation, le développement intégral et interculturel, et la titularisation des terres des 

communautés affectées par cette exploitation pétrolière. Pour cette nouvelle phase, il s’agira 

de suvire l'application des accords signés avec le gouvernement sur le terrain. 

 

Résultats principaux obtenus en 2016: 

-Les programmes de surveillance environnementale, à l’image de celui de Feconat, ont gagné 

en reconnaissance au niveau péruvien. Le Gouvernement régional du Loreto aapprouvé une 

nouvelle ordonnance qui les légitimise et assure leur articulation avec les organes de gestion 

et de contrôle environnemental gouvernemental. L'importance du rôle des moniteurs est de 

plus en plus reconnue par les communautés. En effet, en plus de leur rôle de surveillant du 

territoire, ils deviennent les personnes de référence pour la communauté pour toutes les 

questions qui concernent la gestion et l’administration des ressources naturelles ainsi que la 

gestion des déchets. En raison de la surexploitation des ressources naturelles (bois, faune), ces 

questions sont de plus en plus importantes pour l’avenir des communautés. 

 

- Feconat a été particulièrement engagé, avec d’autres organisations indigènes, dans une 

mobilisation qui duré plus de trois mois sur le site de la communauté Saramurillo et qui a 

culminé avec la signature « des accords de Saramurillo » avec la Gouvernement péruvien. A 

travers ces accords, le Gouvernement s’est engagé dans plusieurs domaines, notamment le 

nettoyage des sites pollués, un meilleur contrôle des infrastructures pétrolières, la promotion 

d’un projet de loi au niveau national pour la reconnaissance des programmes de surveillance 

environnementale. Ces accords viennent s’ajouter et complètent ceux déjà signés en 2015 

entre le gouvernement péruvien et les organisations indigènes. 
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Figure 13 En lien avec les accords antérieurs conclus avec le Gouvernement péruvien, des mesures ont été mises en œuvre dans les 

communautés, notamment la construction de stations de traitement des eaux pour assurer un accès à l’eau potable  (voir ci-dessus). 

Cependant, beaucoup de travail reste à faire pour arriver à un niveau de développement satisfaisant pour les communautés. 

 

 
Figure 14 Le 15 décembre 2016, des accords – appelés "Accords de Saramurillo" - ont été signés entre les leaders de communautés 

indigènes et le Gouvernement péruvien. Les communautés indigènes se sont mobilisées durant plus de trois mois, organisant diverses 

manifestations, notamment en empêchant la navigation sur le rio Marañon, un affluent important de l'Amazone. Leur protestation a 

été très médiatisée.  

http://pdfsr.com/pdf/acuerdos-suscritos-en-saramurillo-signed-accords-of-saramurillo-1
https://es.mongabay.com/2016/12/contaminacion-petroleo-pueblos_indigenas-amazonia-conflictos-peru/


 

21 

 

Pérou - Soutien au peuple Wampis menacé par les activités 

d’orpaillage illégales 
 

 

En 2016, le MCI a continué à apporter son 

soutien à Fecohrsa, la Fédération des 

communautés Wampis de la rivière 

Santiago. Ce projet a débuté en 2014, son 

financement est assuré annuellement via 

les fonds propres du MCI, de l’ordre de 

quelques milliers de francs suisses par 

année. Le chargé du projet du MCI a 

réalisé une visite du projet en avril 2016. 

Cet appui permet, entre autre, aux 

membres de Fecohrsa de se mobiliser plus 

facilement. En effet, les distances à 

parcourir pour surveiller le territoire et 

informer les communautés sont grandes, ce 

qui implique des frais de combustible 

élevés et les Wampis n’ont que très peu de 

moyens pour appuyer leur fédération.  

 

Le bassin Santiago : 3'200 Km
2
 de forêt 

tropicale menacée 

Le bassin de la rivière Santiago est situé au 

nord ouest de l’Amazonie péruvienne dans 

une région isolée et difficile d’accès.  

 

Le territoire de ce bassin est presque 

entièrement recouvert de forêt tropicale 

humide et constitue un réservoir de 

biodiversité. C’est dans la partie nord, 

proche de la frontière équatorienne, 

qu’habite le peuple Wampis.  

Environ 5’000 habitants répartis dans 30 

communautés vivent sur un territoire de 

3’200 Km
2
, soit l’équivalent de la 

superficie du canton de Vaud. Les Wampis 

dépendent en grande partie des ressources 

de la forêt pour subvenir à leurs besoins.  

Ces dernières années, l’intégrité de leur 

territoire est menacée par des projets de 

construction de routes, d’exploitation 

pétrolière et minière. Les activités 

d’orpaillage illégal se répandent et 

détruisent le lit et les rives des cours d’eau.  

Le mercure utilisé lors de l’extraction de 

l’or pollue l’eau et menace la santé de la 

population locale. 

 
Figure 15 La bassin de la rivière Santiago se situe dans la 

région d'Amazona, en rouge sur la carte.

La surveillance écologique Wampis s’organise 

Pour faire face à ces menaces, les communautés Wampis s’organisent. Elles ont fondé la 

fédération Fecohrsa - Fédération des communautés Wampis de la rivière Santiago. Les 

dirigeants de cette fédération sont déterminés à empêcher le développement des activités 

extractives sur leur territoire. Pour le surveiller, Fecohrsa a décidé de mettre en place un 

programme de surveillance écologique.  

Ce programme cherche à former et à équiper des observateurs indigènes capables de 

documenter et dénoncer les activités d’extraction illégales.  
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Par exemple, lorsque les observateurs identifient un site d’orpaillage illégal, ils le localisent 

avec un GPS et le documentent avec des photos et des vidéos à l’aide d’un Smartphone.Ces 

informations sont ensuite utilisées pour dénoncer l’incident auprès des services de l’Etat 

péruvien responsables de la protection de l’environnement ainsi qu’auprès de l’opinion 

publique.  

Plusieurs orpailleurs illégaux ont déjà été expulsés. Mais cela ne suffit pas. En juillet 2016, 

lors d’une visite de terrain, les membres de Fecohrsa ont documenté l’existence de nouveaux 

sites d’extraction illégale d’or ainsi que les impacts environnementaux d’une fuite de pétrole 

occasionnée par la rupture d’un l’oléoduc dans le bassin Moroña, voisin du bassin Santiago. 

Sur la base de ce travail, le peuple Wampis a décidé à nouveau d’expulser les orpailleurs 

illégaux de leur territoire. Cette expulsion a été réalisée le 15 juillet 2016 avec l’aide de forces 

armées péruviennes. Cependant, entre temps, le retour des orpailleurs a à nouveau été constaté 

et une nouvelle opération d’expulsion est en cours de préparation.  

Pour renforcer leur autodétermination et la défense de leur territoire, les communautés 

Wampis des bassins Santiago et Moroña, se sont rassemblées et ont constitué un 

Gouvernement autonome de la nation Wampis qui sera l’instance de représentation du peuple 

Wampis dans les relations avec les représentants du Gouvernement péruvien. Ce 

Gouvernement a été formellement constitué en décembre 2015. En 2016, son fonctionnement  

a été consolidé. Fecohrsa, qui représente les communautés Wampis du bassin Santiago, est un 

de protagoniste principaux qui soutien la consolidation de ce nouveau Gouvernement. 

 

 
Figure 16 En 2016, le Gouvernement autonome de la nation Wampis a été consolidé pour renforcer la défense du territoire Wampis 

des bassins Santiago et Moroña. 

 
Figure 17 En Juillet 2016, le peuple Wampis a à nouveau  décidé d’expulser les orpailleurs illégaux de son territoire. 


